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Question écrite n° 3060

Texte de la question

M. Roger-Gerard Schwartzenberg appelle l'attention de M. le ministre des affaires etrangeres sur la situation des
sept otages juifs enleves a Beyrouth entre 1984 et 1986 et detenus au Liban. Il lui demande de lui indiquer
quelles demarches ont ete entreprises ou seront entreprises aupres de l'Etat libanais, des autres pays
concernes et de l'ONU pour parvenir a la liberation de ces sept otages, dont l'enlevement et la detention
constituent une violation particulierement inacceptable des droits de l'homme.

Texte de la réponse

Le Gouvernement francais est bien au fait de la situation des sept citoyens libanais de confession juive detenus
dans leur pays. Le ministre delegue a l'action humanitaire et aux droits de l'homme, en particulier, est en contact
regulier avec le CRIF sur cette question. MM. Elie Hallak, Selim Jamous, Elie Srour, Isaac Sasson, Yehouda et
Youssef Benesti et Henry Men ont tous ete enleves entre 1984 et 1986 par des groupes extremistes. Des
recherches longues et difficiles ont ete engagees aupres de nos interlocuteurs libanais afin de determiner le sort
qui aurait pu leur etre reserve. Selon certaines indications, les organisations qui ont pratique des prises d'otages
ne detiendraient plus aujourd'hui de Libanais de confession juive, ce qui peut justifier de grandes
apprehensions. Mais elles n'ont pu etre verifiees et l'incertitude demeure a leur sujet. C'est pourquoi le
Gouvernement francais a mis depuis quelques mois cette question a l'ordre du jour des differents entretiens que
certains de ses membres ou de hauts responsables administratifs ont eu avec les autorites des pays de la
region concernes par cette affaire ou dont l'intervention aupres des organisations eventuellement impliquees
dans ces prises d'otages pourrait etre utile. Aucune reponse utile n'a ete apportee a ce jour. Mais il continuera
de soulever cette question aupres de ces memes interlocuteurs jusqu'a ce que la lumiere soit faite sur ces
enlevements. L'honorable parlementaire peut etre assure que le Gouvernement francais ne relachera pas ses
efforts.
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